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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: CANADA 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Substances appauvrissant la couche d'ozone 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification proposée à la Liste des 
substances toxiques - Modification (annexe I) à la Loi canadienne sur la protection de 
l'environnement 

6. Teneur: Tel que convenu à la réunion de Copenhague des signataires du Protocole de 
Montréal, les présentes modifications au Règlement sur les SACO visent la mise en 
application d'ici 1995, du gel de la consommation et de la production de bromure de 
méthyle aux niveaux de 1991. Ces modifications visent également la mise en application 
de l'engagement supplémentaire que le Canada a contracté de ramener d'ici 1998 la 
consommation et la production de bromure de méthyle à 75 pour cent des niveaux de 
l'année 1991. Les modifications au règlement sur les SACO visent donc à régir la 
consommation du bromure de méthyle en limitant la production et l'importation de cette 
substance. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: La Gazette du Canada, Partie 1, 27 août 1994, pages 3851-3862 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 octobre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


